
RC\533426FR.doc PE 344.665}
PE 344.746}
PE 344.748}
PE 344.756} RC1

FR FR

PARLEMENT EUROPÉEN
1999 2004

Document de séance

21 avril 2004 B5-0191/2004 } 
B5-0200/2004 } 
B5-0202/2004 } 
B5-0210/2004 } RC1

PROPOSITION DE RÉSOLUTION 
COMMUNE
déposée conformément à l'article 50, paragraphe 5, du règlement par

– Bartho Pronk, au nom du groupe PPE-DE
– Stephen Hughes, Margrietus J. van den Berg, Marie-Hélène Gillig et Anna 

Karamanou, au nom du groupe PSE
– Anne Elisabet Jensen, au nom du groupe ELDR
– Gerhard Schmid, Emmanouil Bakopoulos et Dimitrios Koulourianos,  au nom 

du groupe GUE/NGL
– Jean Lambert, Theodorus J.J. Bouwman et Hiltrud Breyer, au nom du groupe 

Verts/ALE
– Brian Crowley, au nom du groupe UEN

en remplacement des propositions de résolution déposées par les groupes suivants:

– PSE, Verts/ALE et GUE/NGL (B5-0191/2004),
– ELDR (B5-0200/2004),
– PPE-DE (B5-0202/2004),
– UEN (B5-0210/2004),

sur le respect des normes fondamentales du travail dans la production de produits 
de sport pour les Jeux Olympiques















RC\533426FR.doc PE 344.665}
PE 344.746}
PE 344.748}
PE 344.756} RC1

FR

Résolution du Parlement européen sur le respect des normes fondamentales du travail dans 
la production de produits de sport pour les Jeux Olympiques

Le Parlement européen,

–  vu la déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, adoptée 
par la Conférence internationale du Travail lors de sa 86e session, le 18 juin 1998,

– vu la déclaration, par l'OIT, de principes sur les entreprises multinationales et la politique 
sociale,

– vu les lignes directrices de l'UE sur les entreprises multinationales,

– vu les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales,

– vu les normes des Nations unies sur la responsabilité en matière de droits de l'homme des 
sociétés transnationales et autres entreprises,

– vu la communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen et au Comité 
économique et social, intitulée "Promouvoir les normes fondamentales du travail et améliorer 
la gouvernance sociale dans le contexte de la mondialisation" (COM(2001) 416),

– vu la communication de la Commission (COM(2001) 366) et sa propre résolution du 
30 mai 2002 sur le Livre vert "Promouvoir un cadre européen pour la responsabilité sociale 
des entreprises",

– vu les principes fondamentaux de la Charte olympique, établissant que l'Olympisme se veut 
créateur d'un style de vie fondé sur la joie dans l'effort, la valeur éducative du bon exemple et 
le respect des principes éthiques fondamentaux universels,

– vu l'article 50, paragraphe 5, de son règlement,

A. considérant que, selon ce qu'indiquent certains éléments, la production de vêtements et de 
chaussures de sport est organisée autour d'un système international complexe de sous-
traitants et de fournisseurs,

B. considérant que le non-respect des droits du travail établis par l'OIT perpétue la pauvreté, 
entrave le développement en faisant baisser les salaires et en ne reconnaissant pas 
l'éducation, et constitue une violation de la dignité humaine,

C. considérant que de nombreuses sociétés de vêtements de sport se sont engagées à observer 
volontairement des codes de conduite éthiques, mais qu'en général, un tel engagement 
éthique n'a pas encore été harmonisé avec toutes leurs pratiques commerciales et leurs 
stratégies de sourçage fondamentales visant leurs chaînes mondiales d'approvisionnement,

D. considérant que certaines sociétés majeures de vêtements de sport et certaines entreprises 
d'investissement socialement responsables ont déclaré que les pratiques commerciales et en 
matière de travail impitoyables, actuellement appliquées dans la chaîne mondiale 
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d'approvisionnement, étaient intolérables et ne permettaient pas l'exercice d'une concurrence 
loyale,

E. considérant que les consommateurs s'inquiètent de plus en plus à propos de certaines 
conditions d'emploi et de travail abusives, largement répandues dans la chaîne mondiale 
d'approvisionnement de certaines marques de vêtements de sport,

1. invite les sociétés de vêtements de sport à adopter des politiques de sourçage imposant aux 
fournisseurs et à leurs sous-traitants de respecter les normes du travail internationalement 
reconnues, y compris toutes les normes en matière de droits de l'homme que l'OIT a 
identifiées comme étant les droits fondamentaux au travail, plus le droit à un salaire-
subsistance basé sur une semaine de travail normale, sur des heures de travail humaines sans 
accomplissement forcé d'heures supplémentaires et sur un lieu de travail sûr et sain, où aucun 
harcèlement ne s'opère;

2. invite la Commission, à l'approche des Jeux olympiques, à demander aux principaux acteurs 
de l'industrie mondiale des vêtements et des chaussures de sport - marques de vêtements de 
sport, Fédération mondiale de l'industrie du sport (WFSGI) et CIO - à engager des 
négociations dans le but de parvenir à une solution sectorielle respectant entièrement les 
normes du travail établies par l'OIT;

3. demande instamment à l'OIT de développer un système d'inspection crédible et indépendant 
pour surveiller la mise en œuvre des normes du travail établies par l'OIT dans l'industrie des 
équipements sportifs dans le monde et basées sur le système d'inspection précité;

4. invite les sociétés de vêtements de sport à prendre immédiatement des mesures pour garantir 
en particulier que le droit des travailleurs à former et à adhérer à des syndicats est respecté 
dans leurs chaînes d'approvisionnement respectives;

5. demande aux fournisseurs et aux fabricants de vêtements et de chaussures de sport d'adopter 
des pratiques de travail fournissant des conditions de travail conformes aux normes 
internationales du travail et à la législation nationale du travail;

6. invite la Commission à collaborer avec l'OIT pour s'assurer que le CIO inclut le respect des 
droits du travail internationalement acceptés dans ses principes fondamentaux, dans la Charte 
olympique et dans son code d'éthique, et à insister pour que le CIO exige, en tant que 
condition contractuelle dans ses accords de licence, de parrainage et de marketing, que les 
pratiques et les conditions de travail impliquées dans la production des produits 
commercialisés sous la marque du CIO soient conformes aux normes du travail 
internationalement reconnues, y compris toutes les normes en matière de droits de l'homme 
identifiées par l'OIT comme étant des droits fondamentaux;

7. demande instamment à la Fédération mondiale de l'industrie du sport de s'engager à déclarer 
publiquement que les industries des vêtements et des chaussures de sport doivent présenter 
des mesures concrètes et identifiables visant à une solution sectorielle qui respecte 
entièrement les normes de travail établies par l'OIT;

8. considère que davantage de crédits devraient être affectés au programme international de 
l'OIT;
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9. est d'avis que le respect des droits fondamentaux au travail non seulement nécessite un 
engagement de l'OIT, mais exige également que les stratégies visant à promouvoir les 
normes fondamentales du travail trouvent une place au sein de l'OMC;

10. souligne également qu'il est important que la sensibilisation accrue des consommateurs et le 
développement d'un étiquetage marquant un commerce social et équitable incitent les 
entreprises multinationales à améliorer les conditions de travail;

11. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, aux anciens et aux 
nouveaux États membres, à la Commission, au Comité international olympique, à la 
Fédération mondiale de l'industrie du sport et à l'Organisation internationale du Travail.


